
2) Le tarif douanier commun, dans la version eÂtablie par
l'annexe I du reÁglement (CEE) no 2551/93 de la
Commission du 10 aoßt 1993 modifiant l'annexe I du
reÁglement (CEE) no 2658/87 du Conseil relatif aÁ la
nomenclature tarifaire et statistique et au tarif doua-
nier commun, doit eÃtre interpreÂteÂ en ce sens que de
telles marchandises sont aÁ classer dans la position
placeÂe la dernieÁre par ordre de numeÂrotation, soit la
sous-position 6212 10 00.
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Recours introduit le 11 novembre 1997 par Commission
des CommunauteÂs europeÂennes contre ReÂpublique helleÂ-

nique

(Affaire C-385/97)

(98/C 55/27)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie, le 11 novembre 1997, d'un recours dirigeÂ contre la
ReÂpublique helleÂnique et formeÂ par la Commission des
CommunauteÂs europeÂennes, repreÂsenteÂe par Madame
Maria Condou-Durande, membre du service juridique de
la Commission, eÂlisant domicile aÁ Luxembourg chez M.
Carlos Gómez de la Cruz, membre du service juridique de
la Commission, baÃtiment Wagner, Kirchberg.

La partie requeÂrante conclut aÁ ce qu'il plaise aÁ la Cour:

Ð reconnaître que, en n'ayant pas adopteÂ dans le deÂlai
fixeÂ les dispositions leÂgislatives, reÂglementaires et
administratives neÂcessaires pour se conformer aux
directives: 93/118/CE (1) du Conseil du 22 deÂcembre
1993 modifiant la directive 85/73/CEE (2) relative au
financement des inspections et contrôles sanitaires de
viandes fraîches et des viandes de volaille, et 94/59/
CE (3) de la Commission du 2 deÂcembre 1994 portant
troisieÁme modification des annexes de la directive 77/
96/CEE (4) du Conseil relative aÁ la recherche de tri-
chines (Trichinelle spiralis) lors des importations, en
provenance des pays tiers, des viandes fraîches prove-
nant d'animaux domestiques de l'espeÁce porcine, la
ReÂpublique helleÂnique a manqueÂ aux obligations qui
lui incombent en vertu du traiteÂ et en vertu desdites
directives,

Ð condamner la ReÂpublique helleÂnique aux deÂpens.

Moyens et principaux arguments

ConformeÂment aÁ l'article 189, troisieÁme alineÂa, du traiteÂ
instituant la CommunauteÂ europeÂenne, la directive lie tout
EÂ tat membre destinataire quant au reÂsultat aÁ atteindre,
tout en laissant aux instances nationales la compeÂtence
quant aÁ la forme et aux moyens. ConformeÂment aÁ
l'article 5, premier alineÂa, du traiteÂ, les EÂ tats membres
prennent toutes mesures geÂneÂrales ou particulieÁres propres
aÁ assurer l'exeÂcution des obligations deÂcoulant du traiteÂ
ou reÂsultant des actes des institutions de la CommunauteÂ.

La Commission constate que, aÁ ce jour, la ReÂpublique hel-
leÂnique n'a pas pris les mesures approprieÂes permettant la
mise en úuvre compleÁte des directives litigieuses dans
l'ordre juridique helleÂnique.
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Recours introduit le 19 novembre 1997 par SaÁrl Glasol-
therm contre Commission des CommunauteÂs europeÂennes

(Affaire C-399/97)

(98/C 55/28)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie, le 19 novembre 1997, d'un recours dirigeÂ contre la
Commission et formeÂ par SaÁrl Glasoltherm, repreÂsenteÂe
par Maître Penciolelli, avocat, 18, avenue de la LibeÂration,
91130 Ris Orangis (France).

La SaÁrl Glasoltherm conclut aÁ ce qu'il plaise aÁ la Cour:

Ð condamner la Commission des CommunauteÂs europeÂ-
ennes, aÁ soutenir, pendant dix ans aÁ dater de la mise
en service industriel des deux opeÂrations de deÂmons-
tration viseÂes ci-dessus, par tous moyens, y compris
sur le plan financier, l'action d'une socieÂteÂ commer-
ciale creÂeÂe par la SaÁrl Glasoltherm chargeÂe de commer-
cialiser dans la CommunauteÂ europeÂenne la technolo-
gie «microcentrale thermoeÂlectrique Glasoltherm»,

Ð condamner la Commission des CommunauteÂs europeÂ-
ennes aux entiers deÂpens.

Moyens et principaux arguments

Les moyens et principaux arguments invoqueÂs sont ana-
logues aÁ ceux de l'affaire C-388/96 (1).
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Recours introduit le 4 deÂcembre 1997 par Commission des
CommunauteÂs europeÂennes contre Royaume des Pays-Bas

(Affaire C-408/97)

(98/C 55/29)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie, le 4 deÂcembre 1997, d'un recours dirigeÂ contre le
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